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Stage de préparation au diplôme d’Animateur Poney et 
Animateur Poney Bénévole Février 2012

Stage de révision du 27, 28 Février, Examen APB le 29 février 2012

PROGRAMME
Arrivée le lundi 27 février à 9 Heures
Programme du lundi :
théorie : développement de l’enfant, fiche pédagogique
               rédaction de fiches pédagogiques
déjeuner  
Après-midi : Tests en situation pédagogique
                         travail spécifique : longe, longues rênes ...                        
Installation dans les yourtes.
Dîner

Programme du mardi
théorie : les races de poneys, l’hébergement .....
               le règlement, la FFE, les instances, 
               rédaction de fiches pédagogiques
déjeuner  
Après-midi : Tests en situation pédagogique et mise au point
                         travail spécifique : longe, longues rênes ...
goûter / Dîner

Mercredi :
Examen APB
petit déjeuner et déjeuner
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Tarif : formation / révisions + repas + examen 
Tarif par stagiaire : 220 € + 20 € de frais d’inscription à l’examen
Stage ouvert de 5 à 8 stagiaires
Amener un sac de couchage

Inscriptions : Avant le 1er février 2012 auprès de Pascale Audonnet      
( 06 08 07 57 35)

 L’ANIMATEUR PONEY BENEVOLE 

Il s'adresse à des candidats en possession d'une licence fédérale de l'année en cours, âgés de 
14 ans au moins. 
Article 2 - La formation 
Elle comprend un stage pratique de 120 heures minimum d'animation et d'observation 
Ce stage de 120 heures minimum doit permettre aux stagiaires d'appréhender la vie d'un 
poney-club en participant à l'animation de l'équitation sur poney au sein de son poney-club, 
en observant les "savoirs faire" en place dans le poney-club formateur. 

 Pièces à fournir pour l'inscription à la session d'examen par le candidat : 
acte de candidature sur bordereau FFE. édité à cet effet et fourni par la FFE Club, 
photocopie de la carte d'identité en cours de validité, 
photocopie de la licence fédérale de l’année en cours, 
attestation de réussite au 5 ème Galop, 
attestation de stage pratique d’animation et d’observation animateur poney bénévole 

IMPORTANT

Pour les dirigeants de centres équestres EFE et ayant le label Poney, 
possibilité de prendre contact avec Pascale Audonnet (06 08 07 57 35) 
pour la constitution du dossier APB et la validation des heures de 
formation et la possibilité pour certains stagiaires de poursuivre une 
formation d’Animateur Poney sur l’année scolaire ( convention 
tripartite), examen fin Août 2012

L’ANIMATEUR PONEY :
Fonctions
L’Animateur Poney exerce les fonctions suivantes :
    Il anime des séances d’équitation sur poney
    Il assure la sécurité des pratiquants, des tiers,
    Il contribue à l’organisation, la promotion et l’animation des activités du poney-club
    Il participe à l’organisation des compétitions sur poneys,
   Il forme les poneys et assure leur bien-être.
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2 FORMATION
Entrée en formation
Conditions d’accès :
*être titulaire d’une licence fédérale en cours de validité – A compter du 1er janvier 2011 :     
*être titulaire d’une licence fédérale de compétition – LFC – en cours de validité,
* être âgé de 18 ans révolus,
*être détenteur de l’attestation de suivi du stage de Prévention et Secours Civiques de niveau 
1 / PSC1 ou d’un titre équivalent, le Brevet National de Secourisme, BNS, ou l’Attestation de 
Formation aux Premiers Secours, AFPS, à l’exclusion de tout autre diplôme – Les Premiers 
secours effectués lors de la Journée d’Appel à la Défense ne sont pas valables.
* être titulaire du Galop 5 de cavalier.
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